
 
ANNECY, LE LUNDI 22 JUIN 2026 

VIE INSTITUTIONNELLE  

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie 
s’est réuni en Commission permanente 
 
Lundi 22 juin, l’Assemblée départementale s’est réunie en 
Commission permanente. Voici une sélection des délibérations 
votées. 

 
▪ Action sociale et solidarité territoriale 

 
- 520 500 € aux Missions Locales Jeunes du Bassin Annécien, du Chablais, 
Faucigny Mont Blanc et du Genevois dans le cadre du renouvellement des 
conventions de partenariat avec le Conseil départemental pour le soutien et 
l’accompagnement social et professionnel des jeunes en difficulté 
d’insertion. 
 
- 392 500 € à la Fondation Armée du Salut, pour la réhabilitation et la 
modernisation de l’Établissement d’Accueil Médicalisé (EAM) Villa Leirens à 
Monnetier-Mornex. Cet EAM dispose d’une autorisation d’accueil et 
d’activité de 62 places. 
 
- 349 403 € attribués à 17 associations, communes, structures 
intercommunales et organismes publics engagés pour l’inclusion des 
publics en situation de précarité ou d’exclusion, via notamment des actions 
de remobilisation autour du théâtre, la poursuite ou la reprise d’un cursus 
de formation, ou encore la défense et la représentation des intérêts 
généraux des familles quelle que soit leur situation juridique, en particulier 
en leur qualité d’usagers. 
 
- 35 000€ à destination de La Croix Rouge française - Unité locale du 
Chablais pour l’acquisition d’une ambulance qui permettra de répondre aux 
besoins des missions d’urgence et à la mise en place, au travers des postes 
de secours, de couvertures sanitaires lors de manifestations sportives ou 
culturelles, ou lors des rassemblements.  
 
- 181 900€ à 6 associations œuvrant contre les violences faites aux femmes, 
dans le cadre du  Plan départemental de prévention et de lutte contre les 
violences faites aux femmes. 
 
- 748 100 €  au Centre Hospitalier Annecy Genevois, pour le soutien à la 
plateforme de prévention des chutes et son intervention sur la totalité du 
territoire départemental.  
 
- 369 800 € attribués à l’association Solal, pour l’acquisition et la rénovation 
du bâtiment « Le Galta » à Giez, destiné à pérenniser son chantier d’insertion. 
Ce projet vise à sécuriser les activités et à renforcer l’accompagnement des 
bénéficiaires du rSa. 

 
 



▪ Éducation 
 
- 763 585€ à l’Université Savoie Mont-Blanc, pour la mise en œuvre de son 
programme pour l’année civile 2026, dans le cadre du contrat quadriennal 
2024-2027 entre le Département de la Haute-Savoie et l’Université Savoie 
Mont Blanc. 
 
- 161 750€ à la commune d’Abondance pour la sécurisation des abords du 
collège Val d’Abondance. L’opération prévoit l’amélioration de la sécurité 
et l’accessibilité des points d’arrêt de bus liés au collège, ainsi que la 
création d’un trottoir et des passages piétons afin que les liaisons 
piétonnes des collégiens entre le collège et les équipements sportifs soient 
sécurisées. 
 
- 500 000 € à la Maison Familiale Rurale de Cranves-Sales pour l’année 
2026. Le Département apporte un soutien financier aux MFR accueillant 
des élèves de la quatrième aux formations supérieures. 

 
▪ Environnement et agriculture 

 
- 81 499 € répartis entre 15 porteurs de projets au titre du Plan Forêt du 
Département. Ces derniers consistent à favoriser la capacité d’atténuation 
et d’adaptation des forêts au changement climatique ainsi que le  
renforcement de la multifonctionnalité des forêts (développement de la 
filière forêt-bois et confortement des forêts de protection). 
 
- 74 922€ pour 10 bénéficiaires dans le cadre du Plan de filières 
maraîchage, petits fruits, horticulture et pépinières, notamment pour 
l’achat de matériel (tracteur, houe maraîchère, ou encore groupe froid). 
 
- 60 000€ de subvention pour la Communauté de Communes Rumilly 
Terre de Savoie (30 000€), et le Grand Annecy (30 000€), dans le cadre de 
leur Schéma directeur en eau potable Inter Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale. 

 
▪ Sport  
 
- 215 195€ alloués au titre de la politique Sport du Département, pour 
différents organisateurs d’événements sportifs (21 450€), pour les sections 
sportives et/ou classes à horaires aménagés des collèges publics ou privés 
sous contrat (42 224€), pour le fonctionnement des comités 
départementaux (9841€), ainsi que pour le soutien à la scolarité de 259 
sportifs Haut-savoyards aspirant au haut niveau (141680€). 
 
- 21 867€ répartis entre le ski Club de Megève (1 521€) et la Sentinelle 
Annemasse (3 946€) pour l’achat de matériel. 16 399€ ont également été 
accordés au Football Club du Foron pour l’achat d’un véhicule. 

 
▪ Culture et citoyenneté 

 
- 64 260 € répartis entre 13 associations mémorielles. Le Département de 
la Haute-Savoie apporte son concours aux associations de mémoire dans 
leurs actions pour la perpétuation de la mémoire et la défense des intérêts 
du monde combattant. 
 



- 5 000 € pour l’association des Officiers de Réserve Citoyenne de la 
Gendarmerie de la Haute-Savoie, pour permettre aux jeunes de découvrir 
les métiers de la  gendarmerie et leur apporter des notions essentielles de 
civisme et de citoyenneté. 
 
▪ Solidarité 

 
- 600 000€ pour le Conseil d'Architecture d'Urbanisme et de 
l'Environnement de la Haute-Savoie. Il s’agit d’une aide exceptionnelle 
suite à la baisse de la taxe d'aménagement.  

 
▪ SYANE 
 
- 2,5 M€ au Syndicat des Energies et de l’Aménagement Numérique de la 
Haute-Savoie (SYANE) pour son programme 2026 de travaux 
d’électrification (distribution d’électricité) et d’éclairage public.  
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 


